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AVANT-PROPOS 

 
 
Le pr®sent dossier a ®t® ®labor® en vue de lôenqu°te publique pr®alable au déclassement de la 
portion de lôancien chemin rural situ®e dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® 
de la route de Sainte Croix-en-Plaine (Route Départementale n°45) ¨ lôentr®e sud-ouest de la 
commune.  
 
 
 
La présente enquête préalable au déclassement de ce chemin rural est régie par lôarticle L. 161-10-
1 du Code rural et de la pêche maritime, qui autorise lôali®nation partielle dôun chemin rural lorsquôil 
cesse dô°tre affect® ¨ lôusage du public. 
 
 
 

 
 
La portion de lôancien chemin rural situ®e dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® 
de la route de Ste Croix-en-Plaine (Route Départementale n°45) est matérialisée dans le rectangle 
rouge sur le plan ci-dessus. 
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Vue aérienne de la rue Philippe Husser et de la portion du chemin rural (matérialisée dans le 
rectangle rouge) qui fait lôobjet de la présente enquête publique. 
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I. Délibération n°13/2024 du 12 février 2024 ordonnant lôouverture dôune enqu°te 
publique préalable au déclassement de la portion du chemin rural située dans la 
continuité de la rue Philippe Husser et au débouché de la route de Sainte Croix-en-
Plaine (Route Départementale n°45). 
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II. Arr°t® du Maire nÁ78/2024 du 06 d®cembre 2024 portant ouverture de lôenqu°te 
publique préalable au d®classement de la portion de lôancien chemin rural situ®e dans 
la continuité de la rue Philippe Husser et désignation du commissaire-enquêteur. 
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III. Mesures de publicité : avis dôenqu°te publique, annonces légales et courrier de notification 
aux riverains du chemin rural 

 
 

A. Affichage de lôavis dôenqu°te publique 
 

 



D®classement de lôancien chemin rural situ® dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® de la Route de Sainte-Croix-
en-Plaine ¨ lôentr®e Sud-Ouest de la Commune de Sundhoffen. 
Dossier dôenqu°te pr®alable au d®classement de lôancien chemin rural. Page 11 

¶ Affichage réalisé le 27 décembre 2024 : 

o en mairie 

 

 
 
En façade Ouest de lôentr®e principale rue de la Mairie 

 
 
 
 

 
 
En façade Sud donnant sur la GrandôRue 
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o au Centre Socio-Culturel et Sportif rue des Stades 
 
 
 

 
 
Entrée principale au complexe 

 
 
 
 
 

 
 
Porte de lôentr®e principale au complexe 
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o à la Maison des Associations 6a rue de la Mairie  
 
 
 
 

 
 
Vue sur lôentr®e du complexe 

 
 
 
 
 

 
 
Entrée du complexe 
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o aux deux extr®mit®s de la portion de lôancien chemin rural dans le 

prolongement de la rue Philippe Husser 
 
 
 
 
 
 
 

                         
 
Du côté Est : Du côté Ouest : 
de la rue Philippe Husser  de la Route de Ste Croix-en-Plaine  
vers la Route de Ste Croix-en-Plaine vers la rue Philippe Husser 
  



D®classement de lôancien chemin rural situ® dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® de la Route de Sainte-Croix-
en-Plaine ¨ lôentr®e Sud-Ouest de la Commune de Sundhoffen. 
Dossier dôenqu°te pr®alable au d®classement de lôancien chemin rural. Page 15 

 
  



D®classement de lôancien chemin rural situ® dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® de la Route de Sainte-Croix-
en-Plaine ¨ lôentr®e Sud-Ouest de la Commune de Sundhoffen. 
Dossier dôenqu°te pr®alable au d®classement de lôancien chemin rural. Page 16 

B. Parution de lôannonce l®gale dans la presse 
 

¶ Parution dans lô®dition des Derni¯res Nouvelles dôAlsace (DNA) du 25 décembre 2024 : 
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¶ Parution dans lô®dition du PAYSAN DU HAUT-RHIN (PHR) du 27 décembre 2024 : 
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C. Courrier de notification adressé aux riverains du chemin rural 
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IV. Notice de présentation 
 
a. Textes juridiques de référence 

 
Lôarticle L.161-10 du Code Rural et de la Pêche Maritime dispose que : 

« Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après 
enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois 
qui suivent l'ouverture de l'enquête. 
Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir les 
terrains attenant à leurs propriétés. 
Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé 
leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon 
les règles suivies pour la vente des propriétés communales ». 
 
Lôenqu°te publique n®cessaire est ouverte par M. le Maire, autorité exécutive de la commune, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du décret n°2015-1342 du 
23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du Code des relations entre le public et 
lôadministration entr®e en vigueur le 1er janvier 2016. 
 
En application des dispositions de lôarticle R.161-26 du Code Rural et de la Pêche Maritime,  
« La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours (é).Quinze jours au moins avant 
l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-25 font procéder 
à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête 
dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements 
concernés. 
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, 
l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout 
autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux 
extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet 
d'aliénation ». 
 
Les textes de référence : 
Articles L. 161-10, L. 161-10-1 et R. 161-25 à R. 161-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime 

 
La proc®dure dôenqu°te publique est la suivante : 

a) Délibération du Conseil Municipal approuvant le projet et autorisant le maire à ouvrir 
lôenqu°te publique ; 

b) Arr°t® du Maire portant ouverture de lôenqu°te pour une dur®e minimale de 15 jours et 
d®signation dôun commissaire enqu°teur choisi sur la liste d®partementale ; 

c) Publication dôun avis 15 jours au moins avant lôouverture de lôenqu°te par voie de presse 
(2 journaux habilités aux annonces légales), sans autre formalité ; 

d) Affichage 15 jours au moins avant lôouverture de lôenqu°te et durant toute sa dur®e dans la 
commune ; 

e) Rapport et conclusions du commissaire enqu°teur dans un d®lai dôun mois ¨ compter de 
lôexpiration du d®lai dôenqu°te ; 

f) Indemnisation du commissaire enquêteur comprenant les vacations et le remboursement de 
frais ; 

g) D®lib®ration du Conseil Municipal sur les suites ¨ donner ¨ lôenqu°te ; 
h) Si lôali®nation est ordonn®e, mise en demeure des propriétaires riverains dôacqu®rir le 

chemin. A lôissue des procédures, les actes de transfert de propriété seront passés devant 
notaire. Le statut de la voie, cons®cutive ¨ lôapprobation du Conseil Municipal sera officialis®e 
par la mise à jour de la documentation cadastrale et par actualisation du tableau de 
classement de la voirie communale. 
 

Les textes de référence : 
Articles L. 134-1 et R. 134-5 à R. 134-30 et R. 134-32 du Code des Relations entre le Public et lôAdministration 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000030963773&dateTexte=&categorieLien=id
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b. Notice explicative 
 
 
 
En 1995, la création de la rue Philippe Husser est à lôinitiative dôun am®nageur dont le projet initial 
portait sur lôam®nagement dôun lotissement au lieudit ç Gassenacker è ¨ lôentr®e Sud de notre 
village.  
 
 
 
Lôensemble des propri®taires nôont pas souhaiter donner suite ¨ ce projet. Et finalement, 7 lots ont 
été aménagés uniquement du côté Sud de la rue.  
 
 
 
Afin de pouvoir r®aliser le bouclage du r®seau dôeau potable, le tracé de la conduite a également dû 
être modifié en conséquence. La conduite dôeau potable et le branchement priv® dôeau potable de 
la propriété située à la limite Est de la rue Philippe Husser sont posés dans la portion de lôancien 
chemin rural qui fait lôobjet de la pr®sente enqu°te publique. 
 
 
 
A lô®poque, lôam®nageur avait projeté de réaliser un accès direct de la rue Philippe Husser sur la 
Route Départementale n°45. Le Conseil Municipal de Sundhoffen avait prononcé un refus en raison 
de la dangerosité du site. 
 
 
 
En prévision dôun aménagement futur de la partie Nord de la voie, une portion de lôancien chemin 
rural avait été conservé. Il a été r®serv® ¨ lôusage exclusif des exploitants agricoles de la commune. 
Les engins agricoles pouvaient ainsi rejoindre les terres cultivées se trouvant le long de la Route 
Départementale n°45 sans avoir à emprunter les rues quelque peu étroites du centre ancien du 
village. 
 
 
 
Depuis, ce tron­on nôest guère plus utilisé par les engins agricoles en raison : 

- dôun manque de visibilité au débouché du chemin rural sur la route de Sainte Croix-en-
Plaine (Route Départementale n°45),  

- dôun fort dénivelé existant entre le chemin rural et la route départementale, 

- de la vitesse excessive des v®hicules circulant sur la RD45 ¨ lôentr®e et sortie de 
lôagglom®ration, 

- de lôexistence dôun autre chemin rural situ® en amont plus au Sud hors de lôagglom®ration 
et des habitations. Ce chemin rural est actuellement utilisé par les engins agricoles (cf. plan 
sur la page suivante). 
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Emplacement du chemin rural emprunté actuellement par les engins agricoles. 
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Le 14 mars 2024, un promoteur a présenté un projet d'urbanisation de la partie Nord de la rue 
Philippe Husser. Lôinstruction du permis dôam®nager sôest achev®e le 7 novembre 2024 par 
lôautorisation de créer 7 lots dôhabitation dans la partie Nord de la rue Philippe Husser. Les lots seront 
desservis par une nouvelle voie prolongeant la rue Philippe Husser. 
 
 
 
Présenté sur la page suivante, le plan de composition du permis dôam®nager prévoit : 

- lôint®gration de la portion de lôancien chemin rural dans lôemprise du projet, 

- la cr®ation dôun nouvel acc¯s Sud-Nord qui fera la jonction de la rue Philippe Husser 
jusquôau d®bouch® sur la Rue de Sainte Croix-en-Plaine mais ¨ lôint®rieur de 
lôagglom®ration. La voie nouvelle permettrait un accès plus sécurisé sur la Rue de Ste 
Croix-en-Plaine et son usage ne serait plus limité aux seuls exploitants agricoles. 

 
 
 
Afin de pouvoir procéder à sa cession, la commune de Sundhoffen souhaite déclasser la portion de 
chemin rural située dans la continuité de la rue Philippe Husser débouchant sur la Route 
Départementale n°45 ¨ lôentr®e Sud-Ouest de la commune de Sundhoffen. 
 
 
 
Le d®classement et lôint®gration du chemin rural r®pondent également à la nécessité de sécuriser le 
trafic routier au débouché de la portion du chemin rural sur la Route Départementale n°45. 
 
 
 

 
 
Vue sur le chemin rural depuis son débouché sur la Route Départementale n°45. 
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Plan de composition figurant au permis dôam®nager d®pos® le 14 mars 2024 par un am®nageur. 
 

 

 
 
 
 
Plan de composition figurant dans la 

demande de permis dôam®nager 

déposée le 14 mars 2024 par un 

aménageur. 
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Pour connaître précisément la superficie du chemin rural et de la bande de terrain à céder, un 
procès-verbal dôarpentage a ®t® dress® le 26 septembre 2023. Il en r®sulte que la superficie du 
chemin rural est de 1 are et 24 centiares. 
 
 
Lô®tablissement du proc¯s-verbal dôarpentage a ®galement fait appara´tre quôune superficie de 
13 centiares du chemin rural se trouve déjà intégrée de fait dans la propriété riveraine au Sud du 
chemin. Cette propriété jouxte sur toute sa longueur le chemin rural. 

 
 
 

 

Vue de la propriété qui jouxte le chemin rural sur toute sa longueur. 
 
 
 

Le propriétaire concerné a fait part de son intention de r®gulariser cette situation dôoccupation sans 
titre dôune portion du chemin rural situ®e dans le prolongement de la rue Philippe Husser jusquôau 
débouché avec la route de Sainte Croix-en-Plaine (Route Départementale n°45). 

 
 

Lôarticle L. 161-5 du Code rural et de la p°che maritime donne ¨ lôautorit® municipale des pouvoirs 
en termes de conservation des chemins ruraux. 
 
 
M. le Maire privilégie la cession des bandes de terrain : 

- de 13 ca au propriétaire riverain au Sud du chemin rural, 
- de 1a et 11ca au promoteur immobilier. 

 
 
Il a notifié aux deux quôune proc®dure dôenqu°te publique doit °tre ordonn®e pr®alablement ¨ la 
d®cision de cession de la portion de lôancien chemin rural situ®e dans la continuit® de la rue Philippe 
Husser et au débouché de la route de Sainte Croix-en-Plaine (Route Départementale nÁ45) ¨ lôentr®e 
Sud-Ouest de la commune. 

 
 

Au regard des considérations exposées ci-dessus, la décision du déclassement des 1 ares et 24 
centiares, représentant la superficie de la portion du chemin rural compris entre le prolongement de 
la rue Philippe Husser jusquô¨ son d®bouch® sur la route de Sainte Croix-en-Plaine, est soumis à 
enqu°te publique pr®alable avant dôenvisager une ®ventuelle cession. 
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c. Plan de situation 

 
 
 
 
 

 
 
 
La bande de terrain représente une largeur dôenviron 3m50 suivant lôemplacement sur 40m de long. 
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Le chemin rural est cadastré section 61 parcelles n°318 et n°319 et sa superficie totale est 
de 1 are et 24 centiares. 
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d. Extrait du plan cadastral avec zonage du Plan Local dôUrbanisme 

 
La portion de lôancien chemin rural situ®e dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au débouché 
de la route de Sainte Croix-en-Plaine (Route D®partementale nÁ45) ¨ lôentr®e sud-ouest de la 
commune est classée en zone UB ï qui identifie les secteurs dôextension du village ancien. 
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e. Extrait de lôOrientation dôAménagement et de Programmation du Plan Local dôUrbanisme 
 
 
Ci-dessous, le sch®ma de principe de lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) du 
secteur Sud ï Rue de Sainte Croix-en-Plaine, qui constitue lôentr®e du village, tel quôil figure au Plan 
Local dôUrbanisme modifi® le 8 juillet 2024. 
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f. Photos du site 

     

Implantation des vues sur le plan du site 
 
 

 

Photo n°1 

1 2 
3 

4 



D®classement de lôancien chemin rural situ® dans la continuit® de la rue Philippe Husser et au d®bouch® de la Route de Sainte-Croix-
en-Plaine ¨ lôentr®e Sud-Ouest de la Commune de Sundhoffen. 
Dossier dôenqu°te pr®alable au d®classement de lôancien chemin rural. Page 31 

f. Photos du site - suite 

 
 
 

 

Photo n°2 
 
 
 
 

 

Photo n°3 
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f. Photos du site - suite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Photo n°4 
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g. Projet 

 
A lôissue de lôam®nagement de la partie Sud de la rue Philippe Husser en 1995, la commune de 
Sundhoffen a instauré une interdiction de circuler « sauf pour les exploitants agricoles » aux deux 
extrémités de la portion de lôancien chemin rural situ®e dans la continuit® de la rue Philippe Husser 
et au débouché de la route de Sainte Croix-en-Plaine (Route Départementale n°45). 
 
Comme on peut le voir sur les photographies ci-dessous, les panneaux dôinterdiction et les 
panonceaux « sauf exploitants agricoles » sont apposés aux deux extrémités du chemin rural. 
 

 
Sens Est-Ouest 
vue à partir de la rue Philippe Husser vers la Route de Sainte Croix-en-Plaine (RD45) 

 

 
Sens Ouest-Est 
vue à partir de la Route de Sainte Croix-en-Plaine (RD45) vers la rue Philippe Husser  


